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Dans un texte non contraignant, le National réclame la réouverture des restaurants dès le 22 mars

Une déclaration de désamour
K PHILIPPE CASTELLA

Pandémie L L’acte n’a qu’une 
portée symbolique, mais il va 
contribuer à mettre le Conseil 
fédéral encore un peu plus sous 
pression. Par 97 voix contre 90, 
le Conseil national a approuvé 
hier une déclaration qui de-
mande au gouvernement de 
desserrer l’étreinte face au coro-
navirus. Une déclaration de 
désamour en quelque sorte.

Le texte adopté réclame la 
réouverture des restaurants dès 
le 22 mars et celle immédiate 
des terrasses pour la consom-
mation de mets à l’emporter. La 
majorité veut aussi la levée im-
médiate de la limitation à cinq 
personnes des rencontres pri-
vées, à l’intérieur. Elle demande 
encore une intensification des 
tests et des vaccins, ainsi qu’une 
planification en vue d’un retour 
des manifestations culturelles 
ou sportives de grande ampleur.

A noter que le Conseil natio-
nal avait déjà adopté en dé-
cembre une déclaration de ce 
type demandant le maintien de 
l’ouver t u re des doma i nes 
skiables, la veille du jour où le 
Conseil fédéral prenait cette 
même décision.

Des fauteuils vides
Le débat s’est déroulé dans un 
contexte chahuté hier. Les Verts 
et une partie des socialistes ont 
quitté la salle durant les délibé-
rations pour montrer leur dé-
sapprobation, avant de revenir 
pour le vote. Cela leur a laissé le 
temps de s’exprimer sur les ré-
seaux sociaux: «Je reviendrai 
dans la salle lorsque nous déci-
derons de solutions pour les 

personnes concernées, pour les 
soignants et pour la protection 
de la population», a ainsi twitté 
la cheffe du groupe des Verts 
Aline Trede (BE).

A la tribune, Céline Amau-
druz a défendu la démarche 
émanant de la Commission de 
l’économie par la surdité du 
Conseil fédéral aux nombreux 
appels à la détente. «Nous avons 
assez sacrifié sur l’autel du Co-
vid. Il ne faut pas le laisser nous 
priver de la vie», a lancé l’élue 
UDC genevoise. A ses yeux, la 
situation est «dramatique» pour 
des pans entiers de l’économie: 
«On ne compte plus les profes-
sionnels que les mesures ont 
ruinés, qui avaient investi l’es-
sentiel de leurs biens dans leurs 
entreprises.»

La Genevoise s’est fait le re-
lais des contradictions qui font 
tiquer la population: «L’incom-
préhension nous saisit lorsque 
l’on voit des colonnes de skieurs 
attendant les remonte-pentes, 
lorsque l’on voit des centaines 
de personnes entassées sur les 

quais alors que l’ouverture des 
restaurants et des terrasses est 
interdite.»

Dans un registre moins polé-
mique, Martin Landolt s’est dit 
«bien conscient que le virus dé-
termine notre quotidien et qu’il 
ne se laisse pas impressionner 
par les interventions parlemen-
taires». Mais pour le centriste 
glaronais, les mesures décidées 
ont besoin de recevoir une ap-
probation populaire: «Les habi-

tants de ce pays n’ont pas com-
pris pourquoi, pour combattre 
le virus, on a fermé des maga-
sins qui ne reçoivent qu’une poi-
gnée de clients par jour.»

Il voit dans cette déclaration 
«une alternative à ceux qui 
veulent inscrire des mesures 
d’ouverture directement dans la 
loi, en passant par-dessus le 
Conseil fédéral. Ce serait là une 
voie très controversée, car elle 
impliquerait de franchir une 

frontière institutionnelle.» Une 
majorité de la même Commis-
sion de l’économie propose en 
effet en parallèle d’inscrire di-
rectement dans la «lex Covid» la 
date du 22 mars pour la réou-
verture des restaurants.

Cinq sièges sur sept
A l’inverse, pour Priska Birrer-
Heimo, «ce n’est pas par une 
déclaration demandant un as-
souplissement immédiat et hâ-
tif, mais par une réponse fondée 
sur des données scientifiques 
qu’on retournera pas à pas à 
une vie normale». La socialiste 
s’est aussi permis d’ironiser sur 
le fait que l’UDC, le PLR et Le 
Centre qui soutiennent la dé-
marche détiennent cinq des sept 
sièges au Conseil fédéral.

A ses yeux, même si cette 
déclaration ne constitue qu’une 
«tentative de pression, un signal 
ou un symbole, elle suscite au 
sein de la population des at-
tentes qui, suivant l’évolution 
de la situation, ne pourront 
pas être satisfaites.» Et Priska 

Birrer-Heimo de dénoncer le fait 
que «certains cercles sont prêts 
à cuisiner leur petite soupe poli-
tique au prix d’un affaiblisse-
ment des institutions».

Parmi les plus fâchés à 
gauche, le vert valaisan Chris-
tophe Clivaz: «La droite du par-
lement perd les pédales!», a-t-il 
écrit sur Twitter. A ses yeux, 
cette déclaration est «irrespon-
sable»: «C’est du populisme à 
deux balles pour faire plaisir à 
la population qui en a marre!»

Augures défavorables
Le résultat serré de ce vote (sept 
voix d’écart) et les défections au 
Centre et au PLR laissent augu-
rer qu’il sera bien difficile de 
trouver une majorité pour une 
démarche plus contraignante 
telle que celle d’inscrire la réou-
verture des restaurants au 
22 mars directement dans la 
«lex Covid», tant aujourd’hui au 
Conseil des Etats que lundi au 
National. Mais les débats pro-
mettent d’être fort vifs dans les 
deux Chambres. L

LE VOTE DES 
FRIBOURGEOIS
L OUI
Jacques 
Bourgeois (plr), 
Pierre-André 
Page (udc), 
Marie-France 
Roth Pasquier (c)

L NON
Gerhard Andrey 
(verts), Christine 
Bulliard- 
Marbach (c), 
Valérie Piller 
Carrard (ps), 
Ursula Schneider 
Schüttel (ps)

Les Verts et une partie des socialistes ont quitté la salle durant les délibérations pour montrer leur désapprobation. Keystone

DROIT D’AUTEUR
LeS HÔTeLS À eXONÉReR
Regarder un film ou écouter 
un disque dans une chambre 
d’hôtel ou d’hôpital, un  
appartement de vacances  
ou à la prison devrait être 
considéré comme une utilisa-
tion privée. Le National a  
donné suite à une initiative 
demandant une abolition de 
la redevance perçue sur les 
droits d’auteur dans ces cas-
là où l’utilisation d’œuvres 
publiques est similaire à celle 
faite au domicile. Elle ne justi-
fie pas le paiement d’une re-
devance supplémentaire. ATS

Divergences sur les pesticides
Agriculture L Le Conseil des 
Etats refuse certaines nou-
velles normes.

L’utilisation des pesticides doit 
être soumise à des normes plus 
contraignantes. Mais certaines 
dispositions prévues ne plaisent 
pas au Conseil des Etats, qui a 
rejeté hier plusieurs proposi-
tions du National.

Le projet vise à mieux proté-
ger les nappes phréatiques et à 
répondre aux deux initiatives 
populaires contre les pesticides 
sur lesquelles le peuple doit se 

prononcer en juin. Les risques 
liés aux produits phytosani-
taires devront être réduits de 
50% d’ici 2027 par rapport à la 
valeur moyenne des années 
2021 à 2025. En cas de risques 
inacceptables, le Conseil fédéral 
devra définir des objectifs de 
réduction au-delà de 2027.

Le projet permet de réglemen-
ter l’utilisation de pesticides de 
manière plus stricte et de ré-
duire considérablement les 
risques pour l’être humain, les 
animaux et l’environnement. Il 

vise aussi à protéger les eaux 
de surface, les habitats proches 
de l’état naturel et les eaux sou-
terraines utilisées comme eau 
potable.

Mais certaines nouveautés 
apportées par le National ne 
sont pas du goût des sénateurs. 
Dans la loi sur l’agriculture, ils 
sont revenus à la charge sur 
l’obligation de communiquer les 
livraisons d’aliments pour ani-
maux et les engrais à la Confé-
dération. Ils renoncent à impo-
ser ces annonces pour les 
aliments importés. L ATS

VOTE EN JUIN SUR LA LOI COVID-19
Le peuple suisse votera le 13 juin sur la loi Covid-19. La Chancel-
lerie fédérale a annoncé hier que 90 789 des 97 878 signatures 
déposées en janvier par le comité référendaire étaient valables. Le 
comité référendaire veut empêcher que les pouvoirs d’urgence du 
Conseil fédéral pendant la pandémie soient légitimés rétroactive-
ment et prolongés jusqu’à fin 2021. La loi est inutile, soulignent 
les critiques: la majorité du texte traite de prestations financières 
que le Conseil fédéral peut réglementer par des arrêtés fédéraux.
Les référendums contre la loi sur le CO2 et la loi fédérale sur les 
mesures policières de lutte contre le terrorisme (MPT) ont aussi 
abouti. Le peuple suisse votera sur ces trois objets le 13 juin. ATS

«La droite du 
parlement perd 
les pédales!»
 Christophe Clivaz

Cloches et minute de silence
PANDÉMie Pour se souvenir du pre
mier décès lié au coronavirus en 
Suisse il y a un an, le 5 mars 2020, 
le président de la Confédération 
Guy Parmelin invite la population  
à rendre hommage aux victimes  
du virus ce vendredi en observant 
une minute de silence, à 11 h 59. 
Puis les cloches des églises reten
tiront à midi dans tout le pays. L ATS


